
La Lettre de Sillé le Philippe N°56 – Juin 2019 

Combien Ça Coûte ? 

€ TTC 
1 701,55 

A l’ordre de :  

Curage des fossés (2 158 mètres) 

MAIRIE 
Rue Neuve 
72460 SILLE LE PHILIPPE 

 
 

Mai 2019 

AGENDA 
Dimanche 2 juin 
Bric à Brac 
7h00 à 18h00 - Place de l’Ancienne Gare 

Tarif : 1,50 € le mètre 
Réservation au 02 43 27 96 94 
ou 06 13 27 29 11 
(Comité des Fêtes) 
 

Lundi 3 juin 
Randonnée à Savigné L’Evêque 
Départ 13h45 - Terrain de sports 
Ou 14h00 - Parking Les Tennis  
à Savigné L’Evêque 
 

Bowling 
Départ 13h30 - Salle polyvalente 
Ou 14h00 - 56 bd Cugnot au Mans 
(Générations Mouvement) 
 

Lundi 10 juin 
Course cycliste Le Mans Sarthe Vélo 
Départ 14h30 - Rue Neuve 
(Comité des Fêtes) 
 

Jeudi 13 juin 
Concours interne de boules 
14h00 - Terrain de sports 
Joueur de cartes - Salle polyvalente 
(Générations Mouvement) 
 

Mardi 18 juin 
Randonnée pique-nique à Yvré L'Evêque  
Départ 8h45 - Terrain de sports 
Ou 9h00 Pont Romain à Yvré L’Evêque 
12h00 - Pique-nique parking Pont Romain 
(Générations Mouvement) 
 

Dimanche 23 juin 
Fête des familles 
A partir de 9h30 - Halle des sports 
 

Assemblée générale 
11h30 - Halle des sports 
(Basket Club Sillé le Philippe) 
 

Samedi 29 juin 
Fête de l'école et kermesse 
14h00 - Ecole 
(Amicale René Langlais) 
 

Tous les mardis 
Petite randonnée à Sillé le Philippe 
Départ 14h00 - Terrain de sports  
(Générations Mouvement) 
 
Tous les mercredis 
Gym adultes 
20h00 à 21h00 - Salle polyvalente 
(Familles Rurales) 
 

(Suite au verso)         

Prochaines messes à Sillé : 
Samedi 15 juin à 18h30 
 

Première Communion 
Samedi 22 juin à 18h30 

 
Retrouvez 

les prochains numéros 
le dernier jour du mois 

Commerces - Mairie - Agence postale 
Salle polyvalente - Halle des sports 

Cabinet infirmier 
et en ligne sur le site : 

www.sille-le-philippe.fr 

 
 
 

VOTE DU BUDGET 2019 
 
 
Le Conseil municipal a examiné et approuvé à l’unanimité 
les comptes administratifs et de gestion 2018             
– commune et assainissement – le 28 mars dernier. 

 
Le compte administratif de la commune présente un résultat de clôture 2018 positif de 510 706 €. 
Ce résultat excédentaire confirme la maîtrise des dépenses de fonctionnement engagée depuis 
2014. Une partie de cet excédent - 85 606 € - sera affecté à la section d’investissement et 
couvrira le résultat déficitaire des dépenses d’investissement de la commune pour 2018. Le solde 
de 425 099 € sera reporté aux recettes de fonctionnement du budget commune pour 2019. 
 
Le Conseil municipal a décidé de procéder à une augmentation des taux d’imposition de 1,5 % 
pour les 3 impôts directs (Taxe d’Habitation, Taxe Foncière, Taxe Foncière non bâti), contre 
2 % l’an dernier. A titre d’exemple, un administré ayant acquitté une taxe d’habitation de 500 € en 
2018 verra celle-ci augmenter de 1.80 € en 2019 pour la part commune. 
Rappelons que la 4ème taxe, la CFE (Contribution Foncière des Entreprises) a été transférée à la 
Communauté de communes Le Gesnois Bilurien le 1er janvier 2018, dans le cadre de la mise en place 
de la Fiscalité Professionnelle Unique (FPU). 
La Fiscalité directe représente 31,95 % des recettes de fonctionnement de la commune.   
Le budget 2019 de la commune a été adopté à l’unanimité et s’élève à 2 360 701,90 €.                  
Il se répartit entre 1 179 070,90 € pour la section de fonctionnement et 1 181 631 € pour                   
la section d’investissement. 
 
A noter que le budget investissement prévisionnel prend en compte le projet global 
d’aménagement de la rue Principale pour un montant de 827 008 € TTC avec, notamment, la mise 
en conformité de l’accessibilité lié au handicap à partir de la place de la Mairie puis                          
la rue Principale et, ce, jusqu’au cimetière. Il est également intégré la gestion des eaux pluviales 
ainsi que l’aménagement paysager. 
 
Enfin, le Conseil municipal a entériné le transfert des compétences eau et assainissement à la 
communauté de communes en 2026. 

Guy PRUDHOMME, Maire 

CANTINE SCOLAIRE 
RENTRÉE 2019 

Rappel 
La cantine scolaire n’est pas communale. C’est une association qui gère son 
budget. 
 
Inscription 
La cantine scolaire est totalement indépendante de l’école. 
Chaque enfant doit faire l’objet d’une inscription. 

Pour ce faire, une fiche de renseignements à compléter vous sera remise courant juin dans le 
cahier de liaison de votre enfant par l’intermédiaire de l’école. 
En l’absence de cette fiche complétée, votre enfant ne pourra pas être accueilli. 
 
Absence 
Il est indispensable de prévenir la cantine scolaire de toute absence ou présence inhabituelle 
(maladie, absence d’un Enseignant, journée pédagogique…) au 02 43 27 78 70 (répondeur)                  
avant 9h00 ou en laissant un message dans la boîte aux lettres de la cantine. 
Ce n’est pas à l’école de prévenir la cantine scolaire. 

Daniel GOUPIL – Gestionnaire 

Votre enfant sera absent… Vous devez prévenir avant 9h00… 

Le lundi Le vendredi précédent 

Le mardi Le lundi précédent 

Le jeudi Le mardi précédent 

Le vendredi Le jeudi précédent 

Au-delà du délai de prévenance, le repas sera considéré comme pris et facturé. 
Les absences signalées feront l’objet d’un avoir sur la facture du mois suivant. 

http://www.sille-le-philippe.fr


Rédaction : Commission communication - Imprimé par nos soins - Ne pas jeter sur la voie publique 

AGENDA 
 

Tous les jeudis 
Cartes et jeux de société  
14h00 - Petite salle polyvalente 
(Générations Mouvement) 
 

Tous les vendredis 
Entraînement pétanque 
Jeu de Mölkky 
14h00 - Terrain de boules 
(selon météo) 
(Générations Mouvement) 
 

Gym senior Prévention santé 
9h00 à 10h00 - Salle polyvalente 
Contact 06 99 55 59 94  
(Groupe associatif Siel Bleu) 
 

Tous les samedis 
Marche Nordique 
9h00 - Terrain de sports 
(Générations Mouvement) 

Ciné-spectacle : L’agent 00203 contre Mr K – Compagnie Jamais 203 
Samedi 15 juin 2019 à 22h00 – Tarifs de 5 à 12 € 
Théâtre Epidaure – 1 rue de la Grosse Pierre - Bouloire - theatre-epidaure.com/ 

CENTRE DE LOISIRS INTERCOMMUNAL 
 

Pour les vacances d’été… Le Centre de loisirs de Torcé en Vallée sera ouvert 
du 8 juillet au 2 août 2019. 

 
Pour les inscriptions, les familles peuvent récupérer, dans les Accueil Péri-Scolaires, les coupons 
d’inscription qui seront à retourner sur chaque site avant la date butoir indiquée. 
Pour Sillé le Philippe, Yollande et Armelle sont à votre disposition pour tous renseignements. 
 
Les enfants de la commune peuvent également bénéficier des différents Centres de loisirs de la 
Communauté de communes du Gesnois Bilurien (voir tableau ci-dessous). 

Service enfance-jeunesse  02 43 35 18 59  servicejeunesse@cc-gesnoisbilurien.fr 

SORTIES DU MOIS - SALLES DE SPECTACLES DU TERRITOIRE « LE GESNOIS BILURIEN » 
Astreinte mairie soir et week-end 

 06 37 23 51 43 

 
 

RAMASSAGE 
Ordures ménagères et Sacs jaunes 

 
Mercredis 5 et 19 juin 

 
RAPPEL 

Sortir les bacs et les sacs jaunes 
la veille de la collecte. 

Ramasser les bacs après la collecte. 

 
SOINS 

INFIRMIERS 
 

Mme Gaëlle BUET 
18 ter rue Principale 
72460 Sillé le Philippe 
 06 51 92 05 66 

Permanences 
mardi et jeudi de 8h00 à 9h00 
(autres horaires sur rendez-vous) 

BRIC A BRAC 
 
En raison du manque de parents d’élèves bénévoles pour l’organisation du bric à brac 
de la cantine scolaire, celle-ci a été confiée au Comité des fêtes. 
 
L’association du Comité des fêtes organisera donc le bric à brac du                    
dimanche 2 juin 2019 et récoltera les bénéfices de cette journée. 
 

En pratique : 
Horaires : 7h00 à 18h00 
Lieu : Place de l’Ancienne Gare 
Tarifs : 1.50 € le mètre 
Buvette et restauration sur place 
Réservation possible : 02 43 27 96 94 ou 02 43 29 41 68 

Daniel GOUPIL 
Gestionnaire de la cantine scolaire 

 
 
 
 
 

COURSE CYCLISTE 
 
 
 
 

La 57ème édition de notre course cycliste          
annuelle se déroulera, comme par le passé,             
le lundi de Pentecôte, soit le 10 juin prochain. 
 
Le Mans Sarthe Vélo (MSV) est associé au          
Comité des fêtes pour l’organisation de cette 
traditionnelle épreuve et pour que celle-ci se 
déroule dans des conditions optimales. Il est 
rappelé à tous les riverains du circuit que                    
le stationnement sera strictement interdit       
dans la rue Principale, la rue Neuve et                 
la place de la Mairie, de 10h00 à 18h15.                
De plus, la circulation de tous les véhicules se fera 
obligatoirement dans le sens de la course.                  
Un arrêté municipal, transmis aux autorités, a été 
édité pour l’occasion. A chaque intersection ou 
point dangereux, des Commissaires de course 
habilités seront en poste pour faire respecter ces 
consignes de sécurité. Tout animal de compagnie 
devra obligatoirement être tenu en laisse. 

Communes Dates Sites internet Contacts téléphoniques 

Torcé en Vallée 8 juillet au 2 août 

www.cc-gesnoisbilurien.fr 

02 43 24 21 95 

Bouloire 
8 juillet au 2 août 

26 au 30 août 
02 43 35 09 50 

Savigné l’Evêque 
8 au 26 juillet 
26 au 30 août 

06 80 59 56 03 

Lombron 06 74 78 76 24 

Le Breil sur Mérize 02 43 35 09 50 

Ardenay sur Mérize 
8 au 31 juillet 
26 au 30 août 

www.ardenaysurmerize.fr 02 43 89 92 00 

St Mars la Brière 8 juillet au 2 août 
19 au 30 août 

www.cc-gesnoisbilurien.fr 02 43 76 04 24 

Connerré www.connerre.fr 02 43 76 95 57 

http://www.cc-gesnoisbilurien.fr/
http://www.ardenaysurmerize.fr/
http://www.cc-gesnoisbilurien.fr/
http://www.connerre.fr/

